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Présents : Bruno BELLET – Président de la Ligue des Pays de la Loire ; Dominique GUILLET – Cons. Mun. Délégué aux 

équip. Sportifs de La Roche ; membres du Comité : Sébastien ROBERT, Richard ROCHETEAU, Jean-Pierre 

AUBUSSON, Michel AUGAIN, Gaëtan BARRE, Jérôme LIAIGRE, Yves LE BERT, Louis-Marie LIMOUSIN, Frédéric 

MARTINEAU, René OIRY, Hervé SOULARD, Martin SOULARD, Jean-Claude VERHAEGHEM ; 73 clubs représentant 

223 voix. 

Excusés : Christian PALIERNE – Président FFTT ; Yannick SUPIOT – Président CROS ; Yves AUVINET – Président Cons. 

Déptal ; Luc BOUARD – Maire de La Roche sur Yon ; Mme CESARI – D.D.C.S. ; Didier FAIVRE – CMO ; Présidents du 

CD 44, 53 et 72 ; Membres du Comité : Eric ANDREOZZI, Stéphanie BOURMAUD, Stéphane BROCHARD, Anne-Sophie 

DROUARD, André GODET 

 

Monsieur Sébastien ROBERT ouvre la séance à 20h00 et souhaite la bienvenue aux clubs vendéens pour cette 

assemblée générale qui clôture la saison 2015/2016. Il nomme les personnalités excusées et demande une minute 

de silence en hommage aux pongistes disparus durant la saison. 

Il débute l’assemblée générale par l’adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 2015. Le PV est adopté à 

l’unanimité. 

Il donne ensuite lecture de son rapport de Président. 

 

 

Avec cette assemblée générale, voici venue l’heure du bilan de l’olympiade 2012/2016 avec ses aspects négatifs 

mais aussi et surtout positifs. 

 

• Les résultats sportifs 

• Les priorités du Comité 

• Le nombre de licenciés 

• Le point financier 
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Trois maintiens sont à noter. En Masculins, ceux de la Ferrière en N2 et Beaufou en N3, en N1 Féminines l’équipe 

de Beaufou. Avec cette prochaine saison nous voyons le retour de la Roche Vendée en N3.  

 

Aux Championnats de France Benjamin(e)s, qualification de Nolan Albenque (Aizenay), Léna Bramin (St Hilaire de 

Loulay) et Anne-Lise Bonneau (Beaufou). Cette dernière a terminé en quarts de finale en individuel puis en double 

avec Léna. Nolan quant à lui est allé jusqu’en 16ème. Anne-Lise était également qualifiée pour disputer la catégorie 

Minimes, d’où elle n’est pas sortie de poules.  

Nos jeunes compétiteurs sont très nombreux à participer aux compétitions départementales certes, mais aussi à 

celles régionales, par exemple : 

• Titres individuels départementaux à Aizenay : au total, ce sont près de 400 jeunes issus de 33 clubs qui ont 

participé, 

• Au CIC Poussins régional : seulement 4 équipes dont 3 vendéennes (La Ferrière, St Hilaire de Loulay et 

Belleville sur Vie), 

• Au Grand Prix des Pays de la Loire (titres régionaux individuels) : 28 vendéen(ne)s et 6 podium (de poussins 

à juniors) dont le titre en Benjamins pour Nolan Albenque (Aizenay), 

• Au top-interrégional : 8 vendéen(ne)s dont un titre en 2008 pour Axel Bossis (Roche Vendée). 

Félicitations à tous ces compétiteurs et compétitrices. 

 

Depuis 2013, le Comité soutient les clubs dans cette dynamique de formation, comment ? 

 

 

Depuis la saison 2013/2014, tout club qui emploie un B.E., un D.P.J.E.P.S. ou un C.Q.P., à hauteur de 10 heures 

minimum par semaine peut prétendre à une aide financière de 750€ par année, moyennant la production d’un 

dossier. En 3 ans, ce sont 13.500 euros qui ont été distribués à 6 clubs en moyenne. Cette saison, en ont bénéficié : 

Bretignolles sur Mer, Les Herbiers, Roche Vendée, Les Achards, Beaufou, Belleville sur Vie et St Hilaire de Loulay. 

 

Depuis 2013/2014 également, le Comité a revalorisé les primes aux Challenges (CMO et Fémi-Ping), sur ses fonds 

propres. Ainsi, ce sont 7.580 euros qui ont été distribués aux clubs en 3 ans. 

 

Fin août 2014, Raphaëlle Grellier – emploi d’avenir, est venue gonfler les effectifs salariés du Comité. Ses missions 

sont diverses, mais elle est surtout affectée pour apporter une aide en direction des clubs qui la demande. En effet, 
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elle est mesure de dispenser des séances d’entraînements adressées aux débutants moyennant une somme 

modique. Par exemple en 2015-2016 elle est intervenue à Bretignolles sur Mer, St Gilles Croix de Vie et le Poiré sur 

Vie. La saison prochaine, elle interviendra à St Gilles Croix de Vie, Le Poiré sur Vie, Soullans et Commequiers. Elle 

peut apporter une aide aux clubs qui le souhaitent dans les domaines du développement sport adapté et scolaire. 

Enfin elle intervient sur les compétitions Jeunes pour aider sur le plan logistique. 

 

Conventions en milieu scolaire : elles ont été signées grâce au travail très assidu de Richard Rocheteau et Hervé 

Soulard. Ils ont, par ce biais, mis en place des ateliers proposés aux enfants, pendant les Championnats du Monde 

Juniors, aidés bénévolement de certains éducateurs de clubs : Stéphanie Bourmaud, Dimitri Couturier, Cyril 

Graizeau, Pierre Guillamet, Adrien Soulard, Hervé Soulard et Martin Soulard. 

Une formation dédiée aux instituteurs du privé a été organisée en novembre 2015, puis une autre à l’attention des 

clubs en décembre 2015, qui leur permettent d’intervenir dans les écoles publiques. 

Le Comité a fait l’acquisition de matériels de communication (banderole, oriflammes et roll-up) puis il a également 

acheté du matériel : raquettes (type scolaire), qui sont à la disposition des clubs qui en font la demande. 

Un nouveau tournoi PING DETENTE 85 a vu le jour en mai 2015 et a vu sa deuxième édition en juin de cette année 

avec une trentaine de participants adultes licenciés -600 points ou non licenciés. 

 

Chaque club recevra une dotation gratuite de matériel informatique dès la prochaine rentrée sportive. Elle sera 

constituée d’un ordinateur et d’une imprimante. Les appels d’offre ont été reçus, il ne reste plus qu’à les soumettre 

au prochain Comité Directeur qui entérinera la décision. 

 

Depuis 2012, le Comité de Vendée a chapeauté l’Euro-Asie en 2012, les Championnats de France en 2014, puis les 

Championnats du Monde Juniors en 2015. La réussite de ces organisations est due en très grande partie à VOUS 

bénévoles. En effet, lors de cette dernière manifestation d’envergure, nous avons accueilli 13.000 spectateurs, dont 

3.000 élèves représentant 37 écoles. Sous l’impulsion de Richard Rocheteau, et Hervé Soulard, l’U.S.E.P. et 

l’U.G.S.E.L. étaient partenaires de l’évènement. 

 

3582 licenciés, soit 6 de plus que l’année dernière. Richard Rocheteau développera cet aspect plus tard. La tendance 

la saison prochaine est la suivante : moins de clubs en perspective, puisque plusieurs clubs disparaissent ou 

fusionnent pour 3 raisons principales qui sont : 

• Tracas administratifs, 

• Manque de maîtrise de l’outil informatique, 

• Difficulté à organiser et gérer la composition d’équipes. 

Cependant, un nouveau club va voir le jour, il s’agit de celui de Beaurepaire. 
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C.N.D.S. : Seulement 3 clubs en ont bénéficié cette année. Il s’agit de Beaufou, Pouzauges et Roche Vendée. En 

effet, cette baisse est due à la diminution des subventions publiques à tous les niveaux et à la complexification de 

la constitution des dossiers que doivent présenter les clubs. 

 

L’olympiade s’achève et avec elle mon mandat de président. Comme vous l’avez sans doute vu, je souhaite me 
représenter et me réinvestir dans le monde associatif pour ces 4 ans à venir au poste de président du Comité de 
Vendée. Ce qui me satisfait tout particulièrement, c’est de constater que malgré toutes les  critiques que le Comité 
a subi concernant son soit disant immobilisme ces derniers mois, le fait d’avoir 31 candidats pour 18 places 
aujourd’hui prouve bien tout le contraire à savoir que le Comité est redevenu un maillon important dans notre 
pratique sportive, qu’il est fédérateur et au service de tous les clubs vendéens, petits ou grands. Il n’est plus un 
organe opaque aux compétences mal identifiées par les clubs mais un véritable outil de développement qui tente 
de conserver une certaine indépendance dans ses prises de décision face à la Ligue et à la Fédération qui 
s’immiscent de plus en plus dans nos politiques départementales. Les Comités départementaux sont menacés à 
court terme et faire le choix de tel ou tel candidat proche de ces instances risque d’avoir des conséquences 
irrémédiables pour le tennis de table en Vendée à savoir favoriser les grands clubs qui se lanceront dans une 
politique de résultats sportifs au détriment des petits clubs et du loisir pour obtenir des subventions et faire de la 
licenciation, devoir prendre l’organisation de manifestations internationales qui ne sont que positives en terme 
financier que grâce aux subventions or ces subventions ne font que diminuer …et si une organisation s’avère 
déficitaire faute de subventions publiques, qui paiera la facture ? Vous les clubs par une forte augmentation de la 
part Comité des licences). 
Chacun d’entre vous votera en son âme et conscience pour 18 candidats et non pour une liste dont on ne connait 
même pas qui en serait le président….Je vous remercie pour la confiance que vous avez voulu m’accorder lors de 
ces 3 années. Je remercie également toutes celles et tous ceux qui ont travaillé à mes côtés pour redonner au 
Comité toute sa souveraineté. 
 

Merci à toutes et à tous de votre écoute et vive le Tennis de Table Vendéen ! 

 

Monsieur Richard ROCHETEAU, débute son intervention en développant le thème de la licenciation connu cette 

saison. 

A l’aide du diaporama, il évoque plusieurs points : 

 Licenciés : +6 

 Top 10 des clubs 

 Les 10 meilleures progressions 

 Hausse dans certaines catégories 

 Répartition en pourcentages 

 Répartition par sexe 

 Licence Promo : en hausse 

 Rapport Promo / Tradi 

 Nombre de clubs : +1 

 28% des licences non renouvelées 
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Il passe la parole à Hervé Soulard qui aborde le bilan du projet de développement. Celui-ci revient sur les différentes 

actions mises en place par le Comité de Vendée depuis 2013. Lors des réunions de secteurs du 1er trimestre 2015, 

nous avons pu entendre les attentes des clubs sur les sujets suivants. Les échanges des pratiques et expériences 

des dirigeants ont fait évoluer le projet en terme d’objectifs et d’actions de développement. Voici les quatre 

thèmes : 

1) Promotion / communication 

Afin de diminuer le turn-over, des affiches pour les tournois d’été dans les clubs sont conçues, ainsi que des 

oriflammes, une banderole et des roll-up qui sont à la disposition de chacun qui en fait la demande 

préalable. 

2) Tennis de table en milieu scolaire 

En 2014/2015, le comité de Vendée a signé des conventions avec l’USEL, l’USEP et l’UNSS afin, entre autre, 

de créer des cycles d’activités en milieu scolaire. Pour la prochaine olympiade, il est prévu d’intervenir en 

milieu scolaire, d’organiser le suivi des cycles et enfin d’organiser des formations pour intervenant agréé, 

comme il en a été faite une cette saison. 

3) Spécificités de la pratique loisirs 

Organisation de deux tournois ping détente 85. La première édition a eu lieu en mai 2015 puis la seconde 

en juin de cette année. Chaque édition a permis de regrouper une trentaine de personnes adultes non 

licenciées ou licenciées ayant – 600 points. Pour 2016-2018, une réflexion est engagée sur les rencontres 

de proximité, sur l’organisation d’un open ping détente et tournoi des familles, puis sur la mise en place de 

la semaine du « ping en Vendée ». Le comité de Vendée intervient également sur le soutien à l’organisation 

du championnat Handisport et Sport adapté en mettant Raphaëlle Grellier à disposition de certaines 

manifestations, puis en créant un championnat Handisport et enfin, en mettant en place une commission 

sport handicap regroupant le CDTT, le CDSA et le CDH. 

4) Les aides à l’emploi et l’accès à la formation 

En 2014/2015, création d’un cursus d’un intervenant agréé pour agir dans le milieu scolaire, puis 

intervention de l’équipe technique départementale vers les clubs. Pour l’olympiade à venir, mise en place 

d’un programme de formations courtes et par secteurs géographiques envers les dirigeants, entraineurs et 

arbitres. Maintien de la formation d’intervenants agréés en milieu scolaire, et de la formation des 

enseignants. 

Concernant les emplois, en 2014/2015, le comité de Vendée a créé un poste d’agent de développement en 

la personne de Raphaëlle Grellier. Le comité a accompagné les clubs pour la création et la pérennisation 

des postes d’éducateurs, il a aussi mis en place l’aide à l’emploi de 750€ selon des critères bien définis. Pour 

2016 à 2018 l’aide à l’emploi sera maintenue, l’accompagnement également, en fonction de la demande 

des clubs. 

 

Pour 2016 / 2020 mise en place d’une commission développement élargie avec pour thèmes : le tennis de 

table féminin, le non-renouvellement des licences pour les catégories Cadets / Juniors, l’optimisation des 

moyens de communications et des outils fédéraux. Mais d’autres sujets peuvent être abordés, ce 

programme n’est pas figé. 

Pour finir Hervé Soulard revient sur les clubs labellisés en Vendée et les différents critères pour y parvenir. Enfin, il 

termine son intervention sur le schéma de développement du club. 
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Gaëtan Barré nous fait lecture du  

• Compte de Résultats : -11.805 €. On peut remarquer que ce déficit est dû principalement à la perte du 

nombre de licenciés (-10.000€) et tout ce qui découle de cette situation (engagements championnat par 

équipes, critérium fédéral, manifestations annexes). Les subventions sont également en baisse : (-3.000€). 

Si l’on peut constater également une hausse des charges de personnel, due à la création du poste d’emploi 

d’avenir, celles-ci sont minorées par la ligne produit en atténuation des salaires qui augmente via l’aide de 

l’état pour création de ce type de contrat. 

Gaëtan Barré passe ensuite à la lecture de rapport des commissaires aux comptes, en leur absence. Il demande si 

les clubs approuvent les comptes qui viennent de leur être présentés. Hormis 1 abstention et 0 contre, les comptes 

sont adoptés par le reste de l’assemblée. 

Il passe ensuite à la lecture du Budget Prévisionnel qui fait état d’une baisse des charges de personnel. En effet, le 

départ de Mme Girard à la retraite, ne sera pas remplacé. En ce qui concerne les autres postes nous avons tablé 

sur les mêmes bases. Gaëtan Barré demande maintenant à l’assemblée de voter pour l’adoption de ce B.P. Celui-ci 

est approuvé à l’unanimité. 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 

Il est temps à présent de passer aux élections des membres du Comité. Louis-Marie Limousin intervient pour nous 

indiquer qu’il pense que la candidature de Mme Girard Claude, salariée du Comité de Vendée jusqu’au 30 juin n’est 

pas recevable et légitime. Sébastien Robert lui répond que rien dans nos statuts (établis par Louis-Marie Limousin 

lui-même) ne l’interdit. Dans ce cas, selon Louis-Marie Limousin, pourquoi est-ce stipulé sur le bulletin de 

candidature qui a été envoyé à tous les clubs ? Sébastien Robert précise que c’est une erreur du secrétariat et de 

sa part également. 

Sur 240 voix dont 1 bulletin nul de 2 voix, les résultats sont les suivants :  

 

 

 

PLACE NOMS CLUBS NB VOIX

1 BROCHARD Stéphane FERRIERE 184 élu

2 BARRE Gaëtan MOUTIERS LES MAUXFAITS 165 élu

3 AUGAIN Michel POUZAUGES 162 élu

4 SOULARD Hervé ROCHE VENDEE 154 élu

5 ARTUS Henry CHALLANS 153 élu

6 ALBERT Vincent FONTENAY LE COMTE 145 élu

7 BOURMAUD Stéphanie LES ACHARDS 141 élue

8 BESSON Renaud LA FERRIERE 140 élu

9 ROUMANEIX Frédéric CHÂTEAU D'OLONNE 139 élu

10 FOURNIER Stéphane NESMY 138 élu

11 ROCHETEAU Richard BEAUFOU 135 élu

12 MERETTE Delphine MAGNILS REIGNIERS 135 élue

13 ROBERT Sébastien ROCHE VENDEE 134 élu

14 VERHAEGHEM Jean-Claude JARD SUR MER 130 élu

15 LIAIGRE Jérome ST HILAIRE DE LOULAY 126 élu

16 GUILLOU Annabelle BELLEVILLE SUR VIE 123 élue

17 BUCHOU Margot ST HILAIRE DE LOULAY 121 élue

18 SOULARD Martin ROCHE VENDEE 121 élu
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Le Comité Directeur se réunit. Suite au dépouillement effectué sous la direction d’Yves Le Bert, deux candidats se 

déclarent : Renaud Besson et Sébastien Robert. Ils obtiennent tous deux 8 voix au premier tour. Lors du second, 

Renaud Besson l’emporte 9/7. Il est alors proposé à l’assemblée générale qui ne vote qu’à 48% en sa faveur. Le 

Comité Directeur se réunit de nouveau. Sébastien Robert est le seul candidat. Après 2 tours, Jean-Claude 

Verhaeghem (doyen du Comité Directeur) propose donc Sébastien Robert au vote de l’assemblée générale qui 

l’accepte à 73,43%. Sébastien Robert est donc réélu Président du Comité de Vendée et remercie alors les clubs de 

la confiance témoignée. 

 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 

 

Pendant les élections, Richard Rocheteau rappelle également les Formalités Administratives avec notamment: 

 La prise de licences par tous les clubs. La saisie de l’adresse mail du joueur est vivement conseillée, à défaut, 

celle du club sera obligatoire. Mais ne pas passer de licences avant mi-juillet 

 NOUVEAUTE : les abonnements Ping Pong Mag’ seront à faire par les clubs eux-mêmes via l’espace « Mon 

Club ». 

 

Puis s’ensuit le rapport des différentes commissions :  

Rappel de la saisie des feuilles de matches jusqu’au lundi minuit, puis envoi de la feuille de façon à ce qu’elle(s) 

soi(en)t reçues au comité le jeudi matin maximum. 

NOUVEAUTES : 

• Sur la balle plastique qui ne sera pas obligatoire sur le plan départemental la saison prochaine afin que les 

clubs écoulent les éventuels stocks qu’ils pourraient avoir. Cependant une attention est portée sur la 

couleur du maillot et du short. Veiller à ce que ceux-ci ne soient pas blancs ou même avec de larges motifs 

de cette couleur. 

• Sur la journée des titres et pré-titres. A l’avenir un joueur devra avoir disputé, sur les deux phases, 6 

journées et non 8 comme auparavant. 

PLACE NOMS CLUBS NB VOIX

19 ROUSSEAU Pierre-Marie SALIGNY 117 non élu

20 PONTOIZEAU René SALLERTAINE 115 non élu

21 GIRARD Claude ST HILAIRE DE LOULAY 104 non élue

22 PRIVAT Philippe BELLEVILLE SUR VIE 103 non élu

23 JAUNET Mickaël BEAUFOU 100 non élu

24 BOUCARD Jacques ANGLES 97 non élu

25 GODET André LES ESSARTS 95 non élu

26 BOILEAU-DEMARET Anne MOUTIERS LES MAUXFAITS 90 non élue

27 OIRY René BEAUFOU 89 non élu

28 GODREAU Francis BELLEVILLE SUR VIE 71 non élu

29 BOILEAU-LIBAUD Jennyfer MOUTIERS LES MAUXFAITS 65 non élue

30 LIMOUSIN Louis-Marie BELLEVILLE SUR VIE 51 non élu
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Jérôme Liaigre revient sur la commission qu’il préside et rappelle son fonctionnement, son rôle et ses membres. Il 

revient également sur les Jeunes qui ont pu prétendre à une aide financière cette saison, de par leur parcours 

sportif. 

 

Il détaille les chiffres de participation à cette compétition individuelle cette saison. 

 

Le Comité octroie une subvention aux clubs employant un salarié entraineur plus de 10H par semaine (750€). 

Le club de Challans considère que le mode de calcul est discriminatoire entre les clubs ayant des salariés : le seuil 

de 10H par semaine, dont on ne sait pas par ailleurs comment il doit être calculé (à l’année, sur la saison de 

septembre à juin…) crée une une distorsion inacceptable. Une répartition de l’enveloppe prévue serait plus juste 

(au prorata) et de prêterait pas à suspicion de favoritisme. 

réponse par Gaëtan BARRE

Il n’y a pas de budget défini. Les 10H / semaine exigées représentent en général un mi-temps d’un entraineur dans 

un club. Quant à la demande de prorata, il n’est pas possible de répondre favorablement à cette demande car là se 

creuserait un véritable écart entre les dits gros clubs et petits clubs. 

 

Serait-il possible de ne pas mettre de contrainte d’âge pour l’attribution du Mérite Pongiste Vendéen ? 

Il me semble qu’il n’est pas nécessaire d’avoir 40 ans pour recevoir ce mérite et œuvrer depuis de nombreuses 

années pour le Tennis de Table en Vendée. 

réponse par Sébastien ROBERT

L’âge sera abaissé à 30 ans. En effet, il faut un minimum d’années à œuvrer, nous ne pouvons donc pas descendre 

en dessous de ce seuil. 

 

Lors des vacances scolaires, différents groupes départementaux sont formés pour des stages le club de Fontenay 
voudrait savoir comment sont sélectionnés les jeunes qui y participent? - sur quels critères? sportifs, 
géographiques, etc 
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réponse par Jérôme LIAIGRE

Différents stages sont organisés dans la saison regroupant les meilleurs par niveaux et par catégories d’âges. Les 

critères de sélection par la Commission Jeunes sont basés sur les résultats au critérium fédéral (après chaque tour), 

le classement et les belles performances. Il existe pour les joueurs de second couteaux, les stages de zone technique 

qui regroupent, par secteurs, des joueurs de niveau moins élevé. 

 

Pourquoi le règlement du championnat par équipe du Comité de Vendée n’est pas en phase avec le règlement 
fédéral concernant les montées descente en cas d ‘égalité d’équipe (article I.202 du règlement)? 
Le comité a-t-il prévu de se mettre en phase avec ce règlement? 
Le règlement actuel privilégie les équipes vendéennes ayant la possibilité de se renforcer (avec des joueurs mieux 
classés) sur les matches clefs pour l’accession en division supérieur au détriment des équipes régulières tout au 
long de la saison. 
Merci d’avance de votre réponse. 

réponse par Michel AUGAIN

Les règlements fédéraux ne sont pas adaptés à notre championnat à 6 joueurs. En effet elle ne prend pas en compte 

la règlementation des pertes de matches par pénalité 20 / P. Cette disposition ne favorise pas les gros clubs, elle 

est tout simplement plus équitable. Le Comité de Vendée est revenu sur le règlement fédéral dans son unanimité. 

 

 

CMO FEMI-PING MICHEL AMO 

1ère catégorie 

1° - BELLEVILLE SUR VIE 
 
1° - ST HILAIRE DE LOULAY 

 
BELLEVILLE SUR VIE 

2° - ST HILAIRE DE LOULAY 2° - BEAUFOU  
3° - ROCHE VENDEE 3° - BELLEVILLE SUR VIE  
4° - FERRIERE 4° - MEILLERAIE TILLAY  

5 – BEAUFOU   

2ème catégorie 

1° - CHAVAGNES EN PAILLERS 
2° - LES ACHARDS 

  

3ème catégorie 

1° - MEILLERAIE TILLAY 
2° - SOULLANS 

  

 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 

Les représentants à la F.F.T.T. : Sébastien Robert Titulaire et Richard Rocheteau Suppléant. 

Les représentants à la Ligue : Sébastien Robert Titulaire et Jérôme Liaigre Suppléant. 

Ces personnes sont soumises au vote à main levée (choix de l’assemblée générale) qui, hormis quelques abstentions 

(4 clubs, représentant 12 voix) sont choisies. 
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Bruno Bellet commence par remercier les clubs présents. Il appuie sur fait qu’il est étonné de voir autant de 

candidats se représenter pour entrer au Comité Directeur, car ce n’est pas la tendance actuelle, le bénévolat est en 

souffrance. La Vendée fait-elle preuve de vitalité ou tout simplement d’une envie de renouveau ? L’important est 

au final de savoir travailler ensemble dans un seul but commun : « le ping ». Il revient sur le travail remarquable qui 

a été fait au niveau des scolaires. La Vendée est le seul département dans les Pays de la Loire à avoir fait une telle 

avancée à ce niveau. Concernant le C.N.D.S., l’inquiétude est grandissante car dans les années à venir, ce sera une 

demande globale aux 5 départements qui sera faite et le gâteau à partager par la Ligue qui a déjà commencé à 

travailler à ce sujet avec les 5 CD. Il termine son allocution sur l’asssemblée générale élective de la Ligue qui aura 

lieu à Chavagnes en Paillers le samedi 25 juin. Par ailleurs, il expose le souhait de faire un 2ème mandat. Il remercie 

les personnalités de leur écoute. 

 

Dominique Guillet exprime son enthousiasme d’avoir pu assister à cette assemblée générale. Il rappelle qu’il est 

service des sportifs par la mise à disposition de salle et qu’il souhaite profondément que les jeunes retrouvent le 

chemin qui mène aux différents clubs du département. 

 

Sébastien ROBERT remercie l’assistance et la convie au vin d’honneur qui se tient au 5ème étage. 

 

L’assemblée générale prend fin à 23h30. 

 

Fabienne PASQUEREAU 

 

 

 


